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Set . L'article 344 de la loi 62 Viet., chap. 58, tel
qul'amiendé par la loi 4 E douard VIT, chap. 48, article 10 et
par ia loi 7 Ed. Vil, chav. 63, sec. 13, est remplacé par le
suivant:

"344. Les fonds prélevés en vertu de l'article précédeunt
ne seront affectés à d'autres fias que cel'es de poursuivre
l'exécution dle certains travaiux publics, te!s que le déve-loppemnent des services (le l'aqueduc et de l'eau ;le développement du système d'égouts et la co,-
fection d p trottoi rs p)e rmlanlents (non en bois),conformément aux dispositions de cette chatrte ; la
construction et l'agranidissemevnt des édifices municipaux
tels que marchés, lyostes (le pompiers et dle police, hôtels
de ville, bains publics, vespasiennes, hôpitaux et autres
constructions ou bâtiments municipaux ; pavages perma-nents, ouverture et élargissement des rues; les dépenses
d'expropriation autorisées par la loi ainsi que dles travauxou améliorations rendus nécessaires par ,es expropria-
tionrs; le cofit de l'in stallation d'un système dl'éclairage
par, l'électricité pour la Ville et les citoyens, J'acquisition
Le tout terrain et édifice nécessaire pour chacune de' ces
fins.'

La révocation dudlit article nie devra pas être interprétée-
comme affectant aucune matière ou chose faite ou1 qui doit
être faite en vertu dles dispositions dudit article.

Sept. 4. L'article 345 de la loi 612 Vict., cihap. 58,est remn-
pýacé par le suivant:

"a5 Tours emprunts fuiturs en vertu d 'ril 4
t-el que remnplacé par la présienrte loi, pourront, à l'optiondu Conseil, être effectués par l'émission. d'obligations, dé-bentures, ou stockt enregistré, 'pour un terme fixe ou àperpétuité pourvu que le taux nominal de l'intérêt ne dé-
passe pas 4%,ý. :Ces obligations, aebentures ou stock enré-gistré pourront être émis an monnaie courante iUn pays
où l'emp)runt sera négocié.

"Il sera ce-pendant loisible à la Commission de,ý Finan-
ces de négocier ces emprunts temporairement au moyende bons temporaires, bons du Trésor (Treas-ur4 Bi11S) ouautres affects négociablEs sur les *rnes places moné.tai-res, jusqu'à ce que le tmssoit jugé favorable pour' l'é-
mission prévuQ au paraegrah pédet."

Sect. 5. L'article ,46 dle 'ladite loi 62 Vict., chap. 58, telque remplacé par la loi 3, Edouard VIT, dmup. 62, art 30,et tel qu'amiendé par la loi 4 Edouard VII, chal.p 48, art,11, 'est abhrogé.
Sect. 6. L'article 455 de la loi 62 VicoL, ch. 58, est abrogé.
Sect. 7. Tons les ans, aussitôt que possible après que iesévaluateurs auront signé le rôle, d'évaluiation foncière, ilsera du devoir du contrôleur de la Cité dle'stitmettre auConseil un certifict démontrant :e pouvoir d'emrprunt ré-sultn de l'augmentation de, la valTeur des propriétés Im-posab>les, tl Conseil pourra accorder dles contrats peurla fourniture de matériaux en anticipation des travauxpermanenta à exécuter l'année suivante, pourvu que lamontant ais naénî_ éas pas vingt pour cent Ai

"ert. 3. Art. 344 of the Act 62, Viet.,
ed1 b5- the Art 4 Ed. VII, eh. 48, art, 10,
ward VII, chap. 63, sect. 13, is rýepla,*s
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"344. The mnoney raised under the preoeding ArtL(
shahII be exclusively used, for the purpose of carrying ,certain public works, such as the extension of the wat(
works and water services ; the extension. of t'
drainage sýystem and the laying of perrnaut SIC'
walks (flot wooden), in accordance with thle pro,
sons of the Charter, ithe construction and exte
sion. of municipial buildings, such 'as irkgts, fi
and p)o'lce stations, City halls, public battis, lavat
ries, hospitais and other msunicipal buildings; permanei
pavings, op)ening and widening of streets; the cost of eproprlatiGns authorized by law as well as of works or irprovements rendlered necessary by s'jch anpropriatiow

*the cost of the installation of ýan electric lighting syste
for the City and the citizens; the acquisition of such lanic
and buildings as may, be necessary for any of thasqe pu

The repeal of said article shall net l>e construed ais a
fecting anything already dons or which mnust beo don
under the provisions thereof.

Sect. 4. Art. 345 of the Art 6i2 Viet., eh. 58, le replace
by the following:

' 345. AI future boans ander Art. 343, as 'replaced bthis Act, may, at the discretion of the Council, be effecte
by the issue of bonds, debentures or iniscribejd stock, foa fixed terra or la perpetulty, provided that the nomine
rate of interest do4es not exceed. 4/_ Such bonds, debenttres or insc(,ribed stock miay be Issued in eurrency of' th'
country whero the loan is negotiated,

"It shall, nevertheless, bie lawful for the Finance Cois
mîttee to negotiate such boans teraporarily, by mieans o

teprry b onds, treasury bils or other securities negctiable on the mny mnarkets ,until such tiras a favor
able opportunit arises for thea Issuin& of stock, u~ pro
vided latepecûigpaarp.

Ser-t. 5. -Art. 346 of ai A&ct 62 VIet., chap. 58, as replacedl by the Act 3 Edward VII, ch. 62, art. 30, and &eamniee by 'the Art 4 Edward VII, chap. 48, art. 11, i.
repeaired.

FertL. 6.-Art, 455 of the Act (12 Vict., ch. 58, is rep-ealed
Sect. 7. Every yenr, as sean as 'possible after the s,2sors havýe sizned the.- J jn5 .~ ~h 11 1, +k' 1, - .-,-
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